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Nombre de membres : 
en exercice : 46 

présents : 25 dont 24 
avec droit de vote 

représentés : 12 

votants : 36 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Comité Syndical du 26 septembre 2025 

DELIBERATION N°2025-51 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 26 septembre à 9 heures 30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, 
s’est réuni, au nombre prescrit par ses statuts, sous la présidence de Monsieur Alain AUZEMERY, 

Président du SYDED. 
 

Date de convocation : le 12 septembre 2025 
 

 
P-- > présent  A-- > absent E-- > excusé 

 

Procurations : M. CHAZELLE à M. LAGORCE, M. ALLARD à M. HABRIAS, M. DARFEUILLES à M. GEROUARD, 
Mme JOUANNETAUD à M. DUPRAT, M. BAUDEMONT à M. BIDAUD, M. MARTIN à M. RIFFAUD, M. LATOUILLE 
à M. LAVOREL, M. POULET à M. DESROCHES au titre du collège des groupements de communes.  
Mme SELLES à Mme LALOGE, Mme LARDY à M. AUZEMERY, M. BARRY à Mme MORIZIO, M. JOUANNY à M. 
RAYMONDAUD au titre du collège du Département de la Haute-Vienne. 
 

Secrétaire de séance : Monsieur Yves RAYMONDAUD  

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Objet : Protection Sociale Complémentaire volet Santé applicable à compter du 
1er janvier 2026 : convention de participation 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L. 827-1 à L. 827-12 et l’article 
L.827-7 prévoyant que les centres de gestion concluent des conventions de participation au titre de la 
protection sociale pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif au nouveau dispositif de participation des 
employeurs locaux à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 
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Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 

Vu l’Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents publics territoriaux du 11 juillet 
2023,  

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 87 en date du 4 décembre 2024 approuvant le 
choix du lancement d’une convention de participation pour répondre à l’obligation de financement de la 
protection sociale complémentaire pour le risque Santé à compter du 1er janvier 2026 ; 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 17 mars 2025 validant la participation de la collectivité à 
la procédure de consultation engagée par le CDG 87 en vue de la conclusion d’une convention de 
participation sur le risque Santé ;  

Vu la délibération du Comité syndical en date du 19 mars 2025 donnant mandat au CDG 87 pour mener 
une procédure de consultation en vue de la conclusion d’une convention de participation sur le risque 
Santé ; 

Vu l’avis du Comité social territorial du CDG 87 en date du 7 juillet 2025 concernant le choix de 
l’opérateur,  

Vu la délibération du Conseil d’administration du CDG 87 en date du 11 juillet 2025 approuvant le choix 
de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation relative au risque 
Santé pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2031 ; 

Vu la consultation lancée par le SYDED, marché n°2025/13 relatif à la mise en œuvre d’une couverture 
complémentaire Santé et de complémentaire Prévoyance au profit des agents du SYDED 87 et les 
résultats de ladite consultation sur le volet santé (lot 1 dudit marché) ; 

Vu l’avis du Comités social territorial en date du 17 novembre 2025 concernant le choix de l’opérateur ; 

Vu la décision de la Commission d’Appel d’Offres du SYDED du 18 septembre 2025, entérinée par 
délibération du Bureau syndical du même jour, au vu des taux et garanties proposés, de retenir le 
Groupement WILLIS TOWERS JACKSON / GROUPAMA CENTRE ATLANTIQUE ; 

Considérant l’intérêt du SYDED et des agents de s’engager avec ledit groupement mentionné ci-
dessus ;  

Vu la délibération du Comité syndical du 10 juillet 2025 fixant le montant de la participation employeur 
au montant minimal de 15 euros brut mensuel selon l’article 6 du décret n°2022-581 ; 

Vu le rapport du Président ; 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide : 
 

- de ne pas adhérer à la convention de participation pour le risque Santé conclue entre le 
CDG 87 et la MNT ; 

- de retenir  une convention de participation mise en place directement par le SYDED avec 
le Groupement WILLIS TOWERS JACKSON / GROUPAMA CENTRE ATLANTIQUE à 
compter du 1er janvier 2026 pour une durée de 6 ans ; 

- de donner mandat à Monsieur le Président pour signer tous les documents nécessaires 
à l’exécution de la présente délibération et à mener toutes les démarches permettant aux 
agents de choisir ou non d’adhérer à ladite convention de participation. 

 

VOTE :  

POUR : 36 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 
  

➔ UNANIMITE 

Fait et délibéré à PANAZOL, 
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